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D E L I B E R A T I O N
p o r t a n t  d é s i g n a t i o n  d e s  r e p r é s e n t a n t s  d e  l a  p r o v i n c e  S u d 

d a n s  d i v e r s  o r g a n i s m e s  e x t é r i e u r s

L’ASSEMBLEE DE LA PROVINCE SUD,

Délibérant  conformément  à  la  loi  organique  modifiée  n°  99-209 du  19  mars  1999 relative  à  la  
Nouvelle-Calédonie,

Vu  la  délibération  n°43-2009/APS  du  27  mai  2009  portant  désignation  des  représentants  de  la 
province Sud dans les organismes extérieurs ;

Vu la délibération n°47-2009/APS du 6 août 2009 portant désignation des représentants de la province 
Sud dans les organismes extérieurs ;

Vu la délibération n°68-2009/APS du 26 novembre 2009 portant désignation des représentants de la 
province Sud dans les organismes extérieurs ;

Vu la délibération n°75-2009/APS du 29 décembre 2009 portant désignation des représentants de la 
province Sud dans les organismes extérieurs ;

Vu la  délibération  n°15-2010/APS du  25  mars  2010 portant  désignation des  représentants  de  la  
province Sud dans les organismes extérieurs ;

Vu la délibération n°28-2010/APS du 22 juillet  2010 portant  désignation des représentants de la  
province Sud dans les organismes extérieurs ;

Vu  la  délibération  n°35-2010/APS du  12  août  2010  portant  désignation  des  représentants  de  la  
province Sud dans les organismes extérieurs ;

A  ADOPTE  EN  SA  SEANCE  PUBLIQUE  DU  14  OCTOBRE  2010,  LES  DISPOSITIONS 
DONT LA TENEUR SUIT :
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ARTICLE 1 : La représentation de la province au sein des organismes et comités, mentionnés par la 
délibération du 27 mai 2009 susvisée et énumérés ci-après, est complétée comme suit :

S E C T E U R  D E  L ’ H A B I T A T ,  D E  L ’ U R B A N I S M E  E T  D E  L ’ A M É N A G E M E N T  D U 
T E R R I T O I R E

Au comité d’étude d’élaboration et de révision du plan d’urbanisme directeur (P.U.D.) de la commune 
du Mont-Dore :
Désignation de mesdames Isabelle OHLEN, Rusmaeni SANMOHAMAT et de monsieur Frédéric 

de GRESLAN.

Au comité d’étude d’élaboration et de révision du plan d’urbanisme directeur (P.U.D.) de la commune 
de Païta :
Désignation de messieurs Frédéric de GRESLAN, Georges NATUREL, Alésio SALIGA.

Au comité d’étude d’élaboration et de révision du plan d’urbanisme directeur (P.U.D.) de la commune 
de Thio :
Désignation de mesdames Corine DAVID, Henriette FALELAVAKI, Odette MOINDOU.

ARTICLE 2 : La représentation de la province au sein des organismes et comités, mentionnés par la 
délibération du 27 mai 2009 susvisée et énumérés ci-après, est modifiée comme suit :

S E C T E U R  D U  D É V E L O P P E M E N T  É C O N O M I Q U E

Modification  des  représentants  de  la  province  Sud  au  conseil  d’administration  et  à  l’assemblée 
générale de la société anonyme d’économie mixte «     Mwe Ara     »   :

- au conseil d’administration : 
Désignation de mesdames Nicole ANDREA-SONG, Isabelle OHLEN et de messieurs Eric GAY, 
Sylvain PABOUTY.

- à l’assemblée générale : 
Désignation de monsieur Eric GAY.

S E C T E U R  D E  L ’ E N V I R O N N E M E N T

Au comité interne scientifique du groupement d’intérêt public CNRT «     Nickel et son   
environnement     »   :
Le  secrétaire  général  ou  son  représentant remplace  le  directeur  de 
l’environnement.

Au comité de pilotage de Goro Nickel     :
Madame Alexandra PASCO remplace madame Dominique DALY.
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S E C T E U R  D E S  É Q U I P E M E N T S  P U B L I C S ,  D E  L ’ É N E R G I E  E T  D E S  T R A N S P O R T S

Au conseil  d’administration de la Société  Calédonienne de Transports  aériens    AIR CALEDONIE     
«     AIRCAL     »     :  
Renouvellement du mandat d’administrateur de monsieur Pierre BRETEGNIER.

ARTICLE     3    : La  présente  délibération  sera  transmise  à  Monsieur  le  commissaire  délégué  de  la 
République, notifiée aux intéressés et publiée au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.

Le premier vice-président

        Eric Gay
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